
Quelles sont les obligations légales des entreprises en cas de
restructuration au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas de restructuration au Luxembourg, les entreprises ont l'obligation légale d' informer et de consulter la

délégation du personnel avant toute décision définitive, de notifier par écrit le projet à l'Inspection du travail et des

mines (ITM) et à la délégation du personnel, et de respecter les procédures spécifiques en cas de licenciement

collectif ou de transfert d'entreprise. Elles doivent également garantir la continuité des contrats de travail lors d'un

transfert d'entreprise et veiller à l'égalité de traitement et à la non-discrimination.

Si la restructuration implique le licenciement d'au moins 15 salariés sur 3 mois dans une entreprise de 150 salariés

ou plus, un plan social négocié est obligatoire. Toute la procédure doit être documentée pour assurer la traçabilité

et permettre le contrôle par l'ITM. Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions

administratives, à la nullité des mesures prises et à des actions en justice des salariés.

Définition

La restructuration correspond à toute modification significative de l'organisation, de l'activité ou des effectifs

d'une entreprise. Elle inclut notamment les licenciements collectifs, les fusions, les cessations partielles ou totales

d'activité, ainsi que les transferts d'entreprise. Au Luxembourg, la restructuration est strictement encadrée par le

Code du travail, qui impose des obligations spécifiques aux employeurs afin de protéger les droits des salariés et

d'assurer l'égalité de traitement.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il consulter les représentants du personnel avant de décider d'une restructuration ?

Oui, l'employeur doit obligatoirement informer et consulter la délégation du personnel avant toute décision définitive relative à la
restructuration. Cette consultation porte sur les motifs, les conséquences économiques et sociales, le nombre de salariés concernés, les
critères de sélection, le calendrier et les mesures sociales envisagées.

Quand un plan social est-il obligatoire lors d'une restructuration au Luxembourg ?

Un plan social négocié est obligatoire lorsque l'entreprise emploie au moins 150 salariés et prévoit de licencier au moins 15 salariés sur
une période de 3 mois. À défaut d'accord entre les parties, la procédure est portée devant l'Office national de conciliation pour arbitrage.

Quelles informations l'employeur doit-il communiquer à la délégation du personnel lors d'un transfert d'entreprise ?

L'information de la délégation du personnel doit intervenir au moins 15 jours avant la date du transfert, en précisant la date, les raisons,
les conséquences juridiques, économiques et sociales, ainsi que les mesures envisagées pour les salariés. L'ensemble de la procédure
doit être documenté pour garantir la traçabilité et permettre le contrôle par l'ITM.

Quelles obligations légales s'imposent à une entreprise lors d'une restructuration au Luxembourg ?

En cas de restructuration, les entreprises doivent informer et consulter la délégation du personnel avant toute décision définitive, notifier
par écrit le projet à l'ITM et à la délégation du personnel, et respecter les procédures spécifiques applicables. Elles doivent également
garantir la continuité des contrats de travail lors d'un transfert d'entreprise et veiller à l'égalité de traitement.
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Quelles sanctions risque l'employeur qui ne respecte pas les obligations lors d'une restructuration ?

Le non-respect des obligations d'information, de consultation ou de négociation expose l'employeur à des sanctions administratives, à la
nullité des mesures prises et à des actions en justice des salariés. Il est donc essentiel de respecter rigoureusement les procédures
légales et de documenter chaque étape de la restructuration.

Quels sont les seuils déclenchant les obligations spécifiques liées à un licenciement collectif au Luxembourg ?

Les obligations de licenciement collectif s'appliquent dès lors que l'employeur envisage de licencier au moins 7 salariés sur 30 jours ou au
moins 15 salariés sur 90 jours consécutifs, conformément à l'article L. 166-1 du Code du travail. Une notification écrite doit être transmise
à l'ITM et à la délégation du personnel.

Conditions d’exercice

Les obligations légales s'appliquent dès lors que la restructuration entraîne des conséquences sur l'emploi ou les

conditions de travail des salariés. Les seuils et conditions d'application sont les suivants :

Situation Seuil / Condition

Licenciement collectif
Au moins 7 salariés sur 30 jours ou au moins 15 salariés sur 90 jours

consécutifs (Art. L.166-1)

Transfert d'entreprise
Continuité des contrats de travail et protection des droits des salariés (Art.

L.127-1 et s.)

Modification des conditions de

travail

Respect des principes d'égalité de traitement et de non-discrimination (Art.

L.241-1 et L.251-1)

Modalités pratiques

La procédure de restructuration impose plusieurs obligations séquentielles à l'employeur.
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Label Détail

Information et

consultation préalable

La délégation du personnel doit être informée et consultée avant toute décision définitive,

sur les motifs, conséquences, critères de sélection, calendrier et mesures sociales

envisagées

Notification écrite à l'

ITM
La notification du projet doit être transmise par écrit à l'ITM et à la délégation (Art. L.166-2)

Plan social obligatoire
Requis si l'entreprise occupe au moins 150 salariés et prévoit de licencier au moins 15

salariés sur 3 mois (Art. L.166-3 à L.166-6)

Conciliation
À défaut d'accord sur le plan social, la procédure est portée devant l'Office national de

conciliation

Transfert d'entreprise
L'information de la délégation doit intervenir au moins 15 jours avant la date du transfert,

en précisant date, raisons, conséquences et mesures envisagées (Art. L.127-3)

Traçabilité
L'ensemble de la procédure doit être documenté pour garantir la traçabilité et permettre le

contrôle par l'ITM

Pratiques et recommandations

Anticiper les impacts sociaux et juridiques de toute restructuration par une analyse approfondie et une planification

rigoureuse. L'employeur doit assurer une communication transparente et régulière avec la délégation du personnel,

tout en veillant à la confidentialité des informations sensibles.

Négocier le plan social loyalement, en recherchant des solutions de reclassement, de formation ou d'indemnisation

adaptées. Il est essentiel de respecter l'encadrement humain de la procédure, notamment en accompagnant les

salariés concernés et en prévoyant des dispositifs d'écoute ou de soutien.

Consulter un avocat spécialisé en droit du travail dès la phase préparatoire. Toute irrégularité dans la procédure

peut entraîner la nullité des licenciements, des sanctions administratives ou des dommages et intérêts.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.127-1 à L.127-8 Transfert d'entreprise

Art. L.166-1 à L.166-9 Licenciement collectif

Art. L.414-3 Information et consultation de la délégation du personnel

Art. L.241-1 et L.251-1 Égalité de traitement (sexe) et non-discrimination générale

Jurisprudence luxembourgeoise Étendue des obligations d'information et de consultation

ITM Contrôle par l'Inspection du travail et des mines

Le non-respect des obligations d'information, de consultation ou de négociation expose l'employeur à des sanctions administratives, à

la nullité des mesures prises et à des actions en justice des salariés. La traçabilité de chaque étape et l'encadrement humain de la

procédure sont essentiels pour garantir la conformité légale.

Voir aussi

Un salarié peut-il demander une formation en vue d'un reclassement ?

Obligations de formation pour les salariés reclassés

Reclassement interne et formation

Lien entre formation et GPEC

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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